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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-28-00001

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1090 modifiant

l'arrêté du directeur général de l'agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté

n° ARS-BFC-DOSA-2025-1141, en date du 13 juin

2025, autorisant le transfert de l'officine de

pharmacie exploitée par la société d'exercice

libéral à responsabilité limitée (SELARL) «

Pharmacie du pays jusséen » du 5-7 avenue

Victor Hugo à JUSSEY (70 500), au 2 avenue de

Verdun de la même commune
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 
 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1090 
modifiant l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARS-BFC-DOSA-2025-1141, en date du 13 juin 2025, autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 

exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie du pays 
jusséen » du 5-7 avenue Victor Hugo à JUSSEY (70 500), au 2 avenue de Verdun de la même 

commune. 
 
 

La directrice générale 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 
VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date 
du 5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté du 21 avril 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 21 avril 2026 ; 
 
VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-
DOSA-2025-1141, en date du 13 juin 2025, autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie du pays jusséen » du 5-7 avenue Victor 
Hugo à JUSSEY (70 500), au 2 avenue de Verdun de la même commune ; 
 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de JUSSEY (70 500) DCM n° 2024/08, en date du 11 
avril 2024, autorisant Madame le maire ou son représentant à modifier le numéro de rue de l’ancien bâtiment 
DDE, lequel se verra attribuer le numéro 4 au lieu du numéro 2 ; 
 
VU la lettre, en date du 17 mai 2024, du 1er adjoint au maire de JUSSEY informant Madame Estelle GAUCHEY 
que conformément à la délibération du 11 avril 2024 susvisée, et suite à son rachat de l’ancien bâtiment de la 
DDE avenue de Verdun, sa société se verra attribuer le numéro 4 (avenue de Verdun) au lieu de l’actuel numéro 
2. 
 
 
Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL « Pharmacie du pays 
jusséen », dès lors que son transfert sera effectif, avec la licence n° 70 # 000149, sera 4 avenue de Verdun à 
JUSSEY (70 500) ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la santé 
publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la connaissance du 
directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens. 
Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette modification dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au représentant régional désigné par 
chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale». 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’adresse à laquelle la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie du 
pays jusséen » est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, initialement située 5-7 avenue 
Victor Hugo à JUSSEY (70 500), telle qu’elle est stipulée aux articles 1er et 3 de l’arrêté du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1141, en date du 13 juin 
2025, est désormais : 
 
« 4 avenue de Verdun à JUSSEY (70 500) ». 
 
Le reste sans changement. 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sise 30 rue Charles Nodier à 
BESANCON (25 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Il sera notifié à Madame Estelle GAUCHEY, pharmacienne titulaire et gérante de la SELARL « Pharmacie du 
Pays jusséen », et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ;  
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-

Franche-Comté. 
 
 
Fait à DIJON, le 28 avril 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et de 
l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction des Personnels Enseignants  
10 rue de la Convention – 25030 BESANCON CEDEX 
03 81 65 47 32 
Courriel : ce.dpe@ac-besancon.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 
Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 
 
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique. 
 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’Etat. 

 
Vu l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains 
agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse 
et des sports. 
 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet des personnels 
relevant des ministres chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse, de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et des sports, pour l’élection des représentants des personnels aux comités sociaux d’administration, 
aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif 
ministériel des maîtres de l’enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les 
élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 
 
Vu les résultats des élections professionnelles, scrutin du 1er au 8 décembre 2022 
 
Vu les propositions nominatives des organisations syndicales ayant obtenu des sièges. 

 
Vu mon arrêté du 10 janvier 2023 relatif à la composition de la commission consultative paritaire à l’égard des agents 
contractuels exerçant des fonctions d’enseignement, d’éducation et psychologues de l’éducation nationale, modifié 
par mon arrêté du 17 novembre 2023. 
 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 : Suite aux changements de situation administrative de certains membres de la commission 
consultative paritaire à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions 
d’enseignement, d’éducation et psychologues de l’éducation nationale et relevant du 
ministre de l’éducation nationale, cette dernière est composée comme suit à compter du 
22 avril 2026 et jusqu’à la fin du mandat en cours : 

 
1) Représentants de l’administration : 

 
Membres titulaires : 
 
Madame Alma LOPES, Secrétaire Générale de l’Académie de Besançon 
Monsieur Julien ROCHE, Secrétaire Général Adjoint de l’Académie de Besançon – Directeur des 
Relations et des Ressources Humaines 
Monsieur Sylvain GLAND, IA-IPR d’Histoire Géographie – Rectorat de Besançon 
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Direction des Personnels Enseignants  
10 rue de la Convention – 25030 BESANCON CEDEX 
03 81 65 47 32 
Courriel : ce.dpe@ac-besancon.fr 

Membres suppléants : 
 
Madame Hélène GIROD, Directrice des Personnels Enseignants - Rectorat de Besançon 
Monsieur Ludovic DEGRANCOURT, Principal du collège R. Cassin à Baume-les-Dames 
Madame Camille DELFARRIEL, Adjointe à la Directrice – Direction des Personnels Enseignants – 

Rectorat de Besançon 

(en remplacement de  Monsieur Chris CONTINI, appelé à d’autres fonctions) 
 
 

2) Représentants des personnels : 
 

Membres titulaires : 
 
Monsieur Arezki ALLOU (SGEN/CFDT) LP P. A. Pâris à Besançon (RAD) 
Monsieur Alex GUILLOUX (FSU)   LP J. d’Abbans à Baume-les-Dames 
Monsieur Paulo DE BASTOS (SE/UNSA)  Collège les Louataux à Champagnole (RAD) 
 
 
Membres suppléants : 
 
Madame Sarah LEROUX (SGEN/CFDT) Collège Val de Rosemont à Giromagny et  

collège C. Claudel à Montreux-Château 
Monsieur Christian NDONGO MEDJO (FSU)  Collège J. Brel à Vesoul (RAD) 
Pas de représentant désigné (SE/UNSA) 

 
 

 
ARTICLE 2 : En l’absence de la Secrétaire Générale de l’Académie de Besançon, la Secrétaire Générale 

Adjointe de l’Académie de Besançon - Directrice des Ressources Humaines est chargée de la 
présidence de la C.C.P. En cas d’absence de cette dernière, cette présidence pourra être 
confiée à la Directrice des Personnels Enseignants. 

 
ARTICLE 3 : Chaque membre suppléant de l’administration a vocation à remplacer tout membre titulaire de 

l’administration empêché. 
 
ARTICLE 5 : La Secrétaire générale de l'académie de Besançon est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Besançon, le 22 avril 2026 

 

 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-22-00005 - Arrêté modificatif relatif à la composition de la commission

consultative paritaire à l'égard des agents contractuels exerçant des fonctions d'enseignement, d'éducation et psychologues de

l'éducation nationale

14



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00003

Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations

professionnelles dans les lycées publics de

l'académie de Besançon - rentrée 2026

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 15



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 16



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 17



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 18



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 19



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 20



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 21



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 22



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 23



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 24



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00003 - Arrêté n° 2026-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées publics de l'académie de Besançon - rentrée 2026 25



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00004

Arrêté n° 2026-02 relatif à la carte des

formations professionnelles dans les lycées

privés de l'académie de Besançon - rentrée 2026

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00004 - Arrêté n° 2026-02 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées privés de l'académie de Besançon - rentrée 2026 26



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00004 - Arrêté n° 2026-02 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées privés de l'académie de Besançon - rentrée 2026 27



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00004 - Arrêté n° 2026-02 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées privés de l'académie de Besançon - rentrée 2026 28



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00004 - Arrêté n° 2026-02 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées privés de l'académie de Besançon - rentrée 2026 29



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00004 - Arrêté n° 2026-02 relatif à la carte des formations professionnelles dans

les lycées privés de l'académie de Besançon - rentrée 2026 30



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00005

Arrêté n° 2026-03 relatif aux sections sportives

scolaires - collèges publics

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00005 - Arrêté n° 2026-03 relatif aux sections sportives scolaires - collèges

publics 31



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00005 - Arrêté n° 2026-03 relatif aux sections sportives scolaires - collèges

publics 32



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00005 - Arrêté n° 2026-03 relatif aux sections sportives scolaires - collèges

publics 33



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00005 - Arrêté n° 2026-03 relatif aux sections sportives scolaires - collèges

publics 34



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00005 - Arrêté n° 2026-03 relatif aux sections sportives scolaires - collèges

publics 35



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00006

Arrêté n° 2026-04 relatif aux sections bilangues 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00006 - Arrêté n° 2026-04 relatif aux sections bilangues 36



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00006 - Arrêté n° 2026-04 relatif aux sections bilangues 37



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00006 - Arrêté n° 2026-04 relatif aux sections bilangues 38



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00006 - Arrêté n° 2026-04 relatif aux sections bilangues 39



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00006 - Arrêté n° 2026-04 relatif aux sections bilangues 40



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00007

Arrêté n° 2026-05 relatif à l'enseignement

facultatif de langues et cultures européennes en

collège 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00007 - Arrêté n° 2026-05 relatif à l'enseignement facultatif de langues et

cultures européennes en collège 41



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00007 - Arrêté n° 2026-05 relatif à l'enseignement facultatif de langues et

cultures européennes en collège 42



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00007 - Arrêté n° 2026-05 relatif à l'enseignement facultatif de langues et

cultures européennes en collège 43



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00008

Arrêté n° 2026-06 relatif aux sections et

dispositifs d'enseignement général et

professionnel adapté (SEGPA-DEGPA)

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00008 - Arrêté n° 2026-06 relatif aux sections et dispositifs d'enseignement

général et professionnel adapté (SEGPA-DEGPA) 44



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00008 - Arrêté n° 2026-06 relatif aux sections et dispositifs d'enseignement

général et professionnel adapté (SEGPA-DEGPA) 45



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00008 - Arrêté n° 2026-06 relatif aux sections et dispositifs d'enseignement

général et professionnel adapté (SEGPA-DEGPA) 46



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00008 - Arrêté n° 2026-06 relatif aux sections et dispositifs d'enseignement

général et professionnel adapté (SEGPA-DEGPA) 47



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00008 - Arrêté n° 2026-06 relatif aux sections et dispositifs d'enseignement

général et professionnel adapté (SEGPA-DEGPA) 48



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00009

Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées

pour l'inclusion scolaire (ULIS)

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00009 - Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées pour l'inclusion scolaire

(ULIS) 49



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00009 - Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées pour l'inclusion scolaire

(ULIS) 50



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00009 - Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées pour l'inclusion scolaire

(ULIS) 51



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00009 - Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées pour l'inclusion scolaire

(ULIS) 52



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00009 - Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées pour l'inclusion scolaire

(ULIS) 53



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00009 - Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées pour l'inclusion scolaire

(ULIS) 54



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00009 - Arrêté n° 2026-07 relatif aux unités localisées pour l'inclusion scolaire

(ULIS) 55



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-04-23-00010

Arrêté n° 2026-08 relatif aux classes à horaires

aménagés

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00010 - Arrêté n° 2026-08 relatif aux classes à horaires aménagés 56



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00010 - Arrêté n° 2026-08 relatif aux classes à horaires aménagés 57



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-04-23-00010 - Arrêté n° 2026-08 relatif aux classes à horaires aménagés 58



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2026-04-21-00002

Arrêté création SDC 210426

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-04-21-00002 - Arrêté création SDC 210426 59



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-04-21-00002 - Arrêté création SDC 210426 60



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-04-21-00002 - Arrêté création SDC 210426 61



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-04-21-00002 - Arrêté création SDC 210426 62


